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PROJETS DE TEXTES ET CONVENTIONS INTERNATIONALES APPROUVES 

PAR LE CONSEIL DU GOUVERNEMEIVT DU M CRAÂRANE 1432 (14 JUILLET 2011) 
ET DEVANT ETRE EXAMINES PAR LE CONSEIL DES MINISTRES 

PROJETSDEDECRETS 

1°- Projet de décret n° 2-09-85 relatif à la collecte, au transport et au traitement de certaines 
huiles usagées. 

2°- Projet de décret n° 2-10-455 relatif à la bioéquivalence des médicaments génériques. (sous 
réserve de tenir compte des quelques observations formulées par certains ministres) 

3°- Projet de décret n° 2-11-343 modifiant et complétant le décret n° 2-95-749 du 8 rejeb 1417 
(20 novembre 1996) pris pour l'application de la loi n° 43-95 portant réorganisation de la 
Caisse marocaine de retraite. (sous réserve de tenir compte des quelques observations 
formulées par certains ministres) 

CONVENTIONS INTERNATIONALES 

1 °  - Convention de coopération judiciaire en matière pénale, faite à Bakou le 14 mars 2011 entre 
le Royaume du Maroc et la République d'Azerbaïdjan. 

2°- Convention d'extradition, faite à Bakou le 14 mars 2011 entre le Royaume du Maroc et la 
République d'Azerbaïdjan. 


